


Etape 2/3 : Créer sa licence FPAviron et nous retourner la fiche Signée

1.Acceder au serveur licence de la FPAviron, et créez un compte
si vous en avez pas encore un.

2. Saisir sa licence A.

3. Signer et remettre la fiche d’incription à 
l’encadrement.

Le lien est accessible depuis la page fpaviron.com, cliquez sur la banière
«Prendre sa licence FPAviron».
Si vous avez déjà créé un compte, connectez vous et passez à la consigne 2.

NB: toutes les licences des membres de la famille peuvent être
saisies depuis le même compte

Sélectionnez le club Matini Hoe, remplissez intégralement le formulaire, et joignez votre Certificat Médical.
Un modèle est dispo sur : https://www.fpaviron.com/matini-hoe.html
Si il vous est impossible de le joindre, remettez le à l’encadrement. Si vous êtes concernés par le remplissage d’un 
autoquestionnaire de santé, remettez le à l’encadrement.

éditez votre fiche d’incription, vérifiez les infos
et remettez la, imprimée et signée, aux entaînements 
auprès de l’encadrement ou par mail à kevin.scott@live.fr
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Etape 3/3 : Payer sa licence A FPAviron et son abonnement mensuel

Mauruuru et bonnes séances !

1.Payer sa Licence A FPAviron : 2500 xpf par saison sportive

2. Payer son abonnement mensuel : 7000 xpf par mois

Cette licence  personnelle vous permet de bénéficier de l’assurance collective des fédérations sportives membres du COPF.
Elle est versée dans son intégralité à la FPAviron, qui vous permet aussi d’avoir une licence FFAviron.
Elle est payable en une fois, une fois par saison sportive (du 01/09 au 31/08).
Elle est absolument necessaire et obligatoire pour votre pratique.
Pour plus d’informations sur les licences et assurances associées, consultez : fpaviron.com/licences

Alexandre VAITOARE - Coach
vaitoarealexandre@gmail.com - 87 73 32 47

Kevin SCOTT 
 kevin.scott@live.fr - 89 61 21 31

L’abonnement couvre la participation aux frais d’exploitation (produits, entretien, maintenance et amortissement du 
matériel) et la rémunération de l’encadrement professionnel (coaching pendant les séances, gestion des groupes, 
conception des séances et programmes, suivi des progrès et des performances...).
Il est indivisible, calé sur les mois calendaires, et payable avant le 10 de chaque mois.

Pour procéder aux paiements de la licence et de l’abonnement : 
- en espèces directement auprès de l’encadrement (n’oubliez pas votre reçu)

- par virement 

> auprès d’Alexandre VAITOARE
Marara Paiement RIB : 14168-00001-10010964001-01 - AG PAPEETE
IBAN : FR7614168000011001096400101    BIC : OFTPPFT1XXX

contacts matini hoe
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